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Décision de la Chambre sociale de la 

Cour de cassation du 13 septembre 2023

Par une décision rendue publique le 13 septembre dernier, la

Cour de cassation « met en conformité le droit français avec le

droit européen en matière de congé payé » en étendant les droits

à congé payé des salariés :

▪ par la prise en compte des absences pour maladie non

professionnelle,

▪ par la levée de la limite du calcul à la première année de

l’arrêt en cas d’accident du travail,

▪ par l’assouplissement de la règle de prescription du droit à

congé payé.

Cette décision, qui concerne l’ensemble des entreprises relevant

du droit du travail français, a naturellement un impact particulier

dans les professions pour lesquelles les congés payés sont gérés

et mutualisés par le biais d’un système de caisses.

Elle fait l’objet de nombreuses analyses de la part des

professionnels du droit en général et des experts du réseau CIBTP

en particulier, en lien avec les Pouvoirs publics et les organisations

professionnelles.

En l’état, les effets concrets et les modalités d’application de ces

évolutions du régime juridique sont en cours d’évaluation.

Vous pouvez, sur votre espace sécurisé, télécharger votre CRM

au format csv (Excel) et filtrer notamment par anomalie

bloquante ou non.

▪ dès réception du CRM, corrigez obligatoirement les

anomalies (bloquantes) depuis votre espace sécurisé

uniquement au menu « Mon suivi DSN »,

▪ modifiez votre paramétrage pour que les anomalies ne se

reproduisent plus,

▪ vérifiez les signalements (anomalies non bloquantes) pour

vous assurer de leurs impacts sur les droits et paiements

des congés vos salariés et corrigez-les si nécessaire.

Les principaux points d’attention :

▪ l’identité de vos salariés : elle est fondamentale et une

attention particulière doit être portée aux données

suivantes : civilité, nom d’usage, nom de naissance,

prénoms, date et lieu de naissance, NIR (numéro de sécurité

sociale), adresse postale complète,

▪ la base brute de cotisations congés payés

(S21.G00.78.001) : la zone « 20 » doit obligatoirement être

renseignée et différente de nulle pour le personnel à

déclarer à la Caisse,

▪ le salaire de base est utilisé pour calculer l’indemnité de

congé de votre salarié au moment de son départ en congés.

Il doit correspondre au salaire habituel et normal du salarié

et donc comprendre les heures supplémentaires

structurelles mais pas les heures supplémentaires

aléatoires,

▪ la quotité de travail est utilisée pour déterminer le droit et

pour calculer l’indemnité de congé. Pour un paramétrage

exact, vous devez vous référer au cahier des charges de la

DSN ainsi qu’à la fiche de paramétrage. La quotité de travail

du contrat du salarié (S21.G00.40.0013) doit être cohérente

avec les modalités d’exercice du temps de de travail du

salarié (S21.G00.40.014),

Pour en savoir plus sur le paramétrage du salaire de base et

de la quotité de travail, consultez la base de connaissances

Net-Entreprises concernant les heures supplémentaires.

▪ le code statut catégoriel retraite complémentaire

obligatoire (S21.G00.40.003) doit être cohérent avec le

collège déduit de la classification du salarié

(S21.G00.40.041),

▪ les régularisations de paie doivent être transmises via un

bloc rectificatif, obligatoirement rattachées à la période de

paie qui fait l’objet de la régularisation.

DSN et droits à congé : des données 

nécessairement plus qualitatives 

L’intégration en 2022 des déclarations CIBTP aux DSN mensuelles

constitue une simplification des démarches déclaratives des

entreprises, sous réserve de la qualité des données transmises.

Il est impératif de vérifier tous les mois la conformité de vos

fichiers pour permettre la détermination des droits justement

attribués, la délivrance rapide des certificats et le calcul exact des

indemnités de congés.

La Caisse opère le contrôle des données et émet un compte

rendu métier (CRM) consultable sur Net-Entreprises.fr et dans

votre espace sécurisé CIBTP sur lequel sont identifiés les

anomalies et signalements.

À noter : 

Le mercredi 04 octobre 2023, le centre d’appel 

ouvrira à partir de 13h30 au lieu de 10h30

https://net-entreprises.custhelp.com/app/answers/detail_dsn/a_id/1975/kw/heures%20suppl%C3%A9mentaires%20structurelles
https://net-entreprises.custhelp.com/app/answers/detail_dsn/a_id/1975/kw/heures%20suppl%C3%A9mentaires%20structurelles
https://www.net-entreprises.fr/
https://mon-espace.cibtp.fr/2/adh/connexion


NOUS CONTACTER

Document édité par la

Caisse CIBTP de l’Île-de-France cibtp-idf.fr

Par téléphone : 01 44 19 25 00

Choix 1 : Entreprises / DSN
Choix 2 : Salariés

Sur rendez-vous à prendre sur notre site Internet 

▪ Site de Paris :
22 rue de Dantzig 75015 PARIS
Du lundi au vendredi : 08:30-16:45.

▪ Site de Melun :
56 rue Eugène-Delaroue 77190 DAMMARIE-LES-LYS
Du lundi au vendredi : 08:30-12:30 et 13:30-16:45

Par courriel via notre site Internet :

▪ Cibtp-idf.fr/entreprise/contact
▪ Cibtp-idf.fr/salarie/contact
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08:30-12:30 ⚫ ⚫  ⚫ ⚫

13:30-16:30 ⚫ ⚫ ⚫ ⚫ ⚫
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Votre mandat de prélèvement ne peut être effectif

qu’après expiration du délai de validation bancaire

d’environ 15 jours.

Pour plus d’informations sur les modalités de paiement,

téléchargez la notice « Régler vos cotisations » Cibtp-idf.fr >

Entreprise > Déclarations Cotisations > Documentation > Notice

règlement.

Des difficultés de paiement

Vous pouvez solliciter un étalement du paiement de vos

cotisations, en raison de difficultés financières, via le « formulaire

d’accord de règlement » téléchargeable en ligne à la rubrique

Déclaration cotisations > Cotisations > Documentation >

formulaire demande d’accord de règlement.

Vous pouvez effectuer un 1er acompte avec votre demande sans

attendre la confirmation de sa prise en compte. Tout retard de

paiement fait l’objet de majorations de retard.

L’application des majorations de retard

Les majorations de retard sont calculées chaque mois au taux de

1% sur tout ou partie des montants de la cotisation congé payé

non réglée après sa date d’exigibilité.

Les cotisations « congé payé »

L’exigibilité de vos échéances

Elles sont exigibles à 45 jours et doivent être réglées

obligatoirement par un mode de paiement dématérialisé. Pour ne

pas manquer la date d’exigibilité, téléchargez le « calendrier des

échéances 2023 » Cibtp-idf.fr > Entreprise > Déclarations

Cotisations > Documentation > Calendrier des échéances 2023.

Le paiement de vos échéances

Afin d’éviter l’oubli de vos échéances, le paiement par

prélèvement automatique est à privilégier, ainsi le montant de

votre cotisation est directement prélevé sur le compte de votre

choix à la date de l’échéance.

Un espace sécurisé pour vos salariés

La Caisse met à disposition de vos salariés un espace sécurisé qui

leur est dédié.

Il est accessible 24h/7j et permet de :

✓ consulter leurs droits et leurs demandes de congés,

✓ consulter les données de leur certificat de congés qui ont

permis le calcul de leur droit,

✓ consulter et télécharger leurs attestations de paiement,

✓ consulter et mettre à jour leur RIB,

✓ obtenir leur attestation fiscale,

✓ mettre à jour leurs informations personnelles (numéro de

téléphone portable, adresse courriel et postale).

Pour cela, encouragez vos salariés à se rendre sur Cibtp-idf.fr >

accueil salarié > service en ligne > espace sécurisé salarié, un

tutoriel les guide pour la création de leur espace sécurisé.

De nouvelles modalités de 

communication

La CIBTP-IDF développe ses modes de communication et

d’information, vous retrouverez le :

Flash info : Publication mensuelle de l’actualité et de

l’agenda des déclarations,

Fil d’actu : Publication trimestrielle envoyée pour les

grandes étapes de déclarations des entreprises du

bâtiment.

Le premier numéro paraîtra fin novembre, il traitera des sujets

liés aux congés de fin d’année.

Le Flash info ne paraîtra pas lors du mois de publication du Fil

d’actu,

Repères : Anciennement la lettre infos CIBTP, il s’agit

d’une publication annuelle sur l’activité du réseau.

Cette lettre d’information indiquant les chiffres clés du réseau,

les coulisses de la Caisse et la parole des adhérents de la Caisse.

Le premier numéro sera adressé mi-octobre 2023.

Vos contacts DSN :

Courriel : via le formulaire de contact objet ‘DSN 2022’

Téléphone : 01.44.19.25.00* choix 1 puis choix 1 ‘DSN’
*Nos horaires sont communiqués en bas de page du verso de ce flash info

Sur place en prenant rendez-vous

en ligne sur Cibtp-idf.fr
CLIQUEZ ICI 

POUR PRENDRE
RENDEZ-VOUS

https://www.cibtp-idf.fr/media/ile-de-france/Notices-Guides/Notice_reglement.pdf
https://www.cibtp-idf.fr/media/ile-de-france/Notices-Guides/Notice_reglement.pdf
https://www.cibtp-idf.fr/media/ile-de-france/Notices-Guides/Notice_reglement.pdf
https://www.cibtp-idf.fr/media/ile-de-france/adhesion-cotisation/Adherent-formulaire-demande-accord-v1.7.pdf
https://www.cibtp-idf.fr/media/ile-de-france/adhesion-cotisation/Adherent-formulaire-demande-accord-v1.7.pdf
https://www.cibtp-idf.fr/media/ile-de-france/adhesion-cotisation/DSN-CAL-calendrier_echeances-2023.pdf
https://www.cibtp-idf.fr/media/ile-de-france/adhesion-cotisation/DSN-CAL-calendrier_echeances-2023.pdf
https://mon-espace.cibtp.fr/2/adh/connexion
https://mon-espace.cibtp.fr/2/adh/connexion
https://www.cibtp-idf.fr/entreprise/contact/nous-contacter-siege-social-paris
https://www.cibtp-idf.fr/entreprise
https://www.cibtp-idf.fr/entreprise/prise-de-rendez-vous-en-ligne-pour-les-entreprises
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